
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE1625
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Arrêt des mesures de régulation des populations de cormorans
Question écrite n° 1625

Texte de la question

M. Julien Rancoule attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec les
territoires et de la décentralisation, chargé de la mer et de la pêche, sur l'arrêt, depuis deux ans, des mesures de
régulation des populations de cormorans, dont la prolifération continue à menacer gravement les écosystèmes
aquatiques et les populations de poissons, comme l'a souligné le Réseau associatif de la pêche de loisir. Avec
une augmentation notable de leur population, notamment dans l'Aude, les pêcheurs s'inquiètent de l'impact de
ces oiseaux sur certaines espèces de poissons protégées, comme l'anguille et le brochet. Il lui demande quand
il prévoit la reprise des tirs encadrés pour limiter l'expansion des cormorans et l'interroge également sur la
possibilité de déclassifier cette espèce, qui n'a plus, selon les associations de pêche, de raison d'être protégée.
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